
Création d’une Brigade Municipale Anti-
Corruption et de Transparence Publique

De l’entreprise à la mairie : la même exigence.

1. Une brigade indépendante, rattachée directement au 
maire

Sous mon mandat, Jarny sera dotée d’un outil inédit pour une commune de cette taille : 
une Brigade Municipale Anti-Corruption et de Transparence Publique (B.A.C.T.P.), placée 
directement sous l’autorité du maire.

Sa mission : 
Garantir que chaque euro, chaque marché, chaque permis et chaque avantage attribué par la 
mairie respecte strictement la loi et l’intérêt général.

Cette brigade fonctionnera comme un véritable service qualité public : 
contrôler, tracer, documenter, alerter, Zéro zone grise.

2. Des missions larges : terrain, dossiers, marchés, personnels 
municipaux

La brigade regroupera deux personnes de profils expérimentés (anciens enquêteurs, juristes, 
contrôleurs) et interviendra sur tous les points sensibles :

Sur le terrain
• Contrôle des chantiers municipaux, permis de construire, voiries.
• Vérification des engagements des prestataires.
• Contrôle des subventions et financements publics.

Sur les dossiers administratifs
• Analyse des procédures d’urbanisme.
• Vérification des ventes, achats et mutations de biens municipaux.
• Audit complet des marchés publics (critères, conformité, traçabilité).
• Suivi des délégations de service public.

Sur les marchés hebdomadaires
• Transparence dans l’attribution des emplacements aux commerçants.
• Prévenir des arrangements et attributions opaques.

Sur la gestion interne de la mairie
• Contrôle des salaires, primes, indemnités, avantages des élus et agents municipaux.
• Vérification de l’équité et de la conformité des rémunérations.

3. Un pouvoir d’alerte clair et encadré
En cas d’anomalie sérieuse, la brigade pourra saisir :

• le maire,
• le préfet,
• les autorités nationales compétentes.

Si quelque chose cloche, cela ne restera pas dans un tiroir.



4. Un audit rétrospectif possible
En cas de découvertes laissant supposer des irrégularités plus anciennes, la brigade pourra, dans 
le cadre légal, réexaminer l’historique de la ville:

• permis de construire,
• marchés publics,
• décisions d’urbanisme,
• ventes / achats municipaux,
• subventions,
• attributions de logements ou de terrains.

Objectif : L’idée n’est pas de pointer du doigt, mais de restaurer durablement la confiance des 
Jarnysiens dans leur mairie.

5. Transparence totale : un rapport public chaque année
La brigade publiera un rapport annuel accessible à tous :

• contrôles effectués,
• anomalies identifiées,
• recommandations,
• améliorations en cours dans la mairie.

La mairie deviendra une maison de verre, lisible et ouverte.

6. Les objectifs politiques et moraux
La B.A.C.T.P. enverra un message simple : 
à Jarny, les arrangements, les passe-droits et les petits réseaux n’ont pas leur place.
Nous mettrons la gestion publique sur des bases saines, droites et durables. 
Comme sur un chantier : 
une mauvaise fondation finit toujours par fissurer.

7. Une démarche 100 % encadrée
Conforme :

• au Code général des collectivités,
• à la loi Sapin II,
• aux règles de transparence et de contrôle,
• aux procédures préfectorales.

Cette brigade ne remplace pas la justice, elle travaille avec elle, dans un cadre strict, pour sécuriser 
les décisions municipales et garantir l’intégrité des fonds publics.

8. Conclusion
Avec nous, Jarny ne sera pas une ville de soupçons et de corruption. 
Ce sera une ville de preuves, de contrôle, d’exigence et de respect de l’argent public. 
Une ville qui met de l’ordre calmement, fermement, légalement.

De l’entreprise à la mairie : la même exigence.


